

Siège social : Le Téret  03420 Terjat

POURSUITE A VUE SUR LEURRE INTERNATIONALE
Attribution du CACIL de la F.C.I. et du CACP de la S.C.C

Port de la muselière obligatoire (conformément au règlement F.C.I )   BASENJI et  PLI  exceptés
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Engagements :

20 euros pour le 1er lévrier. 10 euros pour le 2ème lévrier. 5 euros pour le 3ème et suivants .

Grande classe (whippets au-dessus de 51 cm pour les Mâles et au-dessus de 48 cm pour les Femelles) PLI au-dessus de 38cm : 8 euros




LIEU:







DATE:  
Race:.............…………….
Nom du Lévrier:.……………….......................................................………………………………………………….
 Sexe: Mâle �
Femelle �
Né(e) le: ...../...../…....
N° L.O.F: ......….………  ./.......………….
N° Tatouage:..…………………………Insert :………………………………………………………………………………………………………….
Nom du Père:      ………………...............................…………………………………………………………………………………….…………….
Nom de la Mère:  ..………………………….................................................................................………………………………………………...
Propriétaire: ................…...................................……………..... Téléphone: ……....................……E-mail :………………………………….
Adresse: ..............................................................................………………………………...........…………………………………………………
Nom du Producteur:............………………………………….......................................................………………………………………………….
BPV obtenu le : ...../...../…....

Carnet de Travail n°: ...................
Catégorisation: (à remplir pour les Whippets et PLI)
Médiane :   
         Toisé le:      
         Poids:
Droits d'inscription:
1er lévrier  ...... 20 Euros          2ème lévrier ...... 10 Euros
         3ème lévrier et suivants ...... 5 Euros
Grande classe :Whippest mâles : au-dessus de 51 cm ; whippets femelles : au-dessus de 48 cm –PLI : au-dessus de 38 cm : 8 Euros

CONDITIONS DE PARTICIPATION:
Pour avoir le droit de participer, le lévrier doit:
- Etre confirmé et définitivement inscrit au L.O.F ou à un L.O. 
· Avoir sa participation payée à l'inscription (joindre par chèque le montant de vos engagements).

· Avoir subi obligatoirement la vaccination antirabique.

- Ne pas être sous le coup d'une disqualification pour attaque en course.
- Avoir un carnet de travail poursuite, être titulaire du BPV et être en possession du carton coloré.
ATTESTATION:
Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J'accepte d'une façon absolue et sans réserve tous les articles du règlement de ces épreuves dont j'ai pris connaissance. En conséquence, j'exonère spécialement et entièrement la Société et les Clubs de toute responsabilité du fait d'accidents(blessures, morsures, vol, maladies et dommages divers)survenus à mon Lévrier ou à moi-même, ou causés par lui. Je certifie sur l'honneur que mon lévrier ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour ou est signé cet engagement atteints de maladies contagieuses et m'engage à ne pas le présenter si de telles maladies venaient à se déclarer d'ici au jour de ces épreuves de travail .Je déclare, en outre, ne faire partie d'aucune Société ou Club dissident de la S.C.C, ni aucun organisme non reconnu par la F.C.I.En cas de fausse déclaration j'accepte, d'ores et déjà, de me voir appliquer les sanctions prévues au règlement et notamment la disqualification de mon lévrier et mon exclusion de toute manifestation patronnée par la S.C.C.
Fait à : ............................................................................................. le : ......../........../....................
Signature :

Racing Club Lévriers du Centre

Siège social : Le Téret  03420 TERJAT


	
· Château de Paray le Frésil
                       5 chambres à 80 € ( petit déjeuner inclus )      

          Dans les dépendances du château 

          Gîtes : 4 chambres à 50 €  (petit déjeuner inclus)     
                  Poney Club : 15 €  
             Dortoir : 10 €    ( prévoir sacs de couchage )                                                                                     
    Possibilité de camping sur place au prix de 9 €  la journée ( vaste parking ombragé )
          Petit déjeuner (sans réservation) : 5 €        Café seul :  2 €
Renseignements et Réservations auprès de Madame de Tracy
( : 04.70.43.42.36

· CHEVAGNES 

                      Bar Hôtel Restaurant  Le Cheval Blanc  ( : 04.70.43.18.41 

· MOULINS / AVERMES

Alizia Hôtel Restaurant ( : 04.70.44.29.11

Campanile Hôtel Grill   ( : 04.70.20.97.20

Hôtel Première Classe   ( : 08.92.70.70.54
· MOULINS

B&B Hôtel :             ( : 08.92. 78. 80. 66

Hôtel le Normandie ( : 04.70.44.23.38 –chiens acceptés-

Hôtel Ibis                 ( : 04.70.46.71.12

Hôtel Kyriad            ( : 04.70.35.50.50

· YZEURE
Formule 1 - ( : 08.91.70.53.27

· DOMPIERRE SUR BESBRE
Hôtel Restaurant « la Roseraie »   -Parking - Chiens acceptés-    ( : 04.70.48.01.30

 (Etablissement habitué aux manifestations canines) – 

Hôtel de l’Olive – parking fermé (à 100 mètres de l’hôtel) – chiens acceptés - 

 ( : 04.70.34.51.87

· BOURBON–LANCY

Nombreux hôtels et gîtes – Se renseigner à l’Office du Tourisme pour obtenir le cahier d’hébergement

(   : 03.85.29.18.27 – Fax : 03.85.89.28.38 – E-mail : bourbon.tourisme@wanadoo.fr
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11 et 12 JUIN 2011


CHÂTEAU DE


PARAY LE FRÉSIL


(le Bourg) 03240





�





Manifestation


prise en compte pour


l’attribution


du Trophée


« Coursing Club Cup Elite »











JURY : MM. Hubert ISER (Belgique) &  Philippe EBERHART (France) 


  Samedi 11/06/2011 : Afghan, Azawakh, Barzoï, Chart Polski, Greyhound, Irish-Wolfhound, Magyar Agar,  Saluki.


                                     


 Dimanche 12/06/2011 : Basenji, Cirneco, Deerhound , Galgo, Pharahound, Petit Lévrier italien,Sloughi, Whippet.                                             





Conducteurs techniques:    Mle Laurence TOCK,  Mrs  Eric FRADET  et Claude MONNET





OBSTACLE ARTIFICIEL (Bottes de paille)


Distances : Réglementaires pour chaque race                                                                        Mode de traction : Circuit Ouvert


Contrôle vétérinaire : à partir de 7H30                                         Début des épreuves : 8H45





Conditions pour concourir à l’épreuve :





Age minimum : 18 mois pour les grandes races


                            15 mois pour les whippets et les Petits Lévriers italiens


Age maximum : 8 ans (jusqu’à la fin de la saison des courses pendant laquelle celui-ci aura 8 ans révolus)


Taille maximum :      Whippets :   Mâles : 51 cm   -   Femelles : 48 cm          PLI :  38cm. 





ATTENTION ! Pour prétendre à l’homologation du CACIL ou de la RCACIL,  votre Lévrier doit justifier d’un TB minimum en Exposition Canine INTERNATIONALE  ( joindre impérativement le justificatif au formulaire d’engagement)





Clôture des inscriptions: le  28 MAI  2011 


Adresser vos engagements 


accompagnés du règlement et de la  photocopie du certificat antirabique :


à  RCLC


Mme Mickaële SAURET


3 rue des Varennes - Clémentel


63310 ST CLÉMENT DE RÉGNAT


Pour les propriétaires qui désirent recevoir un accusé de réception, joindre une enveloppe timbrée  (tarif en vigueur)


Les engagements non accompagnés de leur  règlement ne seront pas pris en considération (excepté pour les Etrangers)





Renseignements :Mme Mickaële SAURET - tél: 04 43 23 40 42   � HYPERLINK "mailto:rclc@voilà.fr" ��rclc@voilà.fr� 


Portable à joindre le jour de l’épreuve : 06 67 12 68 44  ou 06 23 53 05 37 








ÉPREUVE INTERNATIONALE


de POURSUITE A VUE SUR LEURRE


                         Paray le Frésil (03)





Samedi 11  & Dimanche 12 Juin  2011





Fédération Cynologique Internationale        C.N.U.L.                 Société Centrale Canine





Restauration (salle du Château)


Vendredi soir- Samedi midi – Samedi soir - Dimanche midi - Dimanche soir 


14 euros (boissons comprises)


Réservation et  Règlement  impératifs  avant le 4 juin 2011


auprès de M. Claude Monnet Le Téret  03420 TERJAT (règlement à l’ordre du R.C.L.C ) 





NB : une majoration de 3 euros par repas  sera appliquée en cas de non respect


de la date de clôture.








PARAY LE FRÉSIL








